
CONSEIL D’ÉTAT 
=============== 
N° CE : 52.745 

Projet de règlement grand-ducal 
 
1. modifiant le règlement grand-ducal modifié du 6 juillet 

2009 déterminant les modalités d’évaluation des élèves 
ainsi que le contenu du dossier d’évaluation et 

2. modifiant le règlement grand-ducal du 11 janvier 2017 
déterminant les modalités d’admission dans les classes de 
7e de l’enseignement secondaire ou de l’enseignement 
secondaire technique 

 
 

Avis du Conseil d’État 
(8 mai 2018) 

 
Par dépêche du 13 mars 2018, le Premier ministre, ministre d’État, a 

soumis à l’avis du Conseil d’État le projet de règlement grand-ducal sous 
rubrique, élaboré par le ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de 
la Jeunesse. 

 
Le projet de règlement grand-ducal était accompagné d’un document 

intitulé « Exposé des motifs et commentaire des articles », d’une fiche 
d’évaluation d’impact ainsi que des textes coordonnés des deux règlements 
grand-ducaux à modifier, tenant compte des modifications proposées 
auxdits textes par le projet de règlement grand-ducal sous avis. 

 
Les avis de la Chambre des métiers et de la Chambre des 

fonctionnaires et employés publics ont été communiqués au Conseil d’État 
par dépêches du 6 avril 2018 ; celui de la Chambre de commerce, par 
dépêche du 11 avril 2018. 

 
L’avis de la Chambre des salariés, demandé selon la lettre de saisine, 

n’a pas encore été communiqué au Conseil d’État au moment de l’adoption 
du présent avis. 

 
 

Considérations générales 
 

Le projet de règlement grand-ducal sous avis a pour objectif d’adapter 
les terminologies utilisées dans les deux règlements grand-ducaux modifiés 
par le texte sous avis aux nouveaux concepts introduits par la loi du 29 juin 
20171 et la loi du 29 août 20172. 

                                                           
1 Loi du 29 juin 2017 portant modification 1. de la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de 
l’enseignement fondamental ; 2. de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de l’enseignement 
fondamental ; 3. de la loi modifiée du 7 octobre 1993 ayant pour objet a) la création d’un Service de Coordination de la 
Recherche et de l’Innovation pédagogiques et technologiques ; b) la création d’un « Centre de Gestion Informatique de 
l’Éducation » ; c) l’institution d’un Conseil scientifique ; 4. de la loi modifiée du 9 décembre 2005 déterminant les 
conditions et modalités de nomination de certains fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les 
administrations et services de l’État ; 5. de la loi modifiée du 13 juillet 2006 portant réorganisation du centre de 
psychologie et d’orientation scolaires (CPOS) ; 6. de la loi du 6 février 2009 relative à l’obligation scolaire ; 7. de la 
loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des 
fonctionnaires de l’État ; 8. de la loi du 30 juillet 2015 portant création d’un Institut de formation de l’éducation 
nationale. 
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Examen des articles 
 
 Le texte du projet de règlement grand-ducal sous examen n’appelle 

pas d’observation de la part du Conseil d’État quant au fond. 
 
 

Observations d’ordre légistique 
 
Observation générale 
 
Dans un souci de cohérence, le Conseil d’État recommande de 

remplacer le nom pluriel « mots » par celui de « termes ». 
 
Intitulé 
 
Pour caractériser les énumérations, il est fait recours à des numéros 

suivis d’un exposant « ° » (1°, 2°, 3°,…). Par ailleurs, l’intitulé n’est pas à 
faire suivre d’un point final, étant donné que les intitulés ne forment pas de 
phrase. 

 
Tenant compte de ce qui précède, l’intitulé est à libeller de la manière 

suivante : 
« Projet de règlement grand-ducal du […]  
1° modifiant le règlement grand-ducal modifié du 6 juillet 2009 
[…] et 
2° modifiant le règlement grand-ducal du 11 janvier 2017 […] ». 

 
Préambule 
 
Le quatrième visa est, le cas échéant, à adapter en fonction des avis 

effectivement parvenus au Gouvernement au moment de la signature grand-
ducale du règlement grand-ducal en projet. 

 
Article Ier 
 
Il n’est pas indiqué de prévoir l’acte à modifier dans une première 

phrase liminaire pour ensuite préciser la disposition visée dans une phrase 
suivante. Dès lors, il y a lieu de libeller l’article sous examen en une seule 

                                                                                                                                                                                     
2 Loi du 29 août 2017 portant sur l’enseignement secondaire et modifiant 1. la loi modifiée du 25 juin 2004 portant 
organisation des lycées et lycées techniques ; 2. la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de 
l’enseignement secondaire technique et de la formation professionnelle continue ; 3. la loi modifiée du 10 mai 1968 
portant réforme de l’enseignement (Titre VI : de l’enseignement secondaire) ; 4. la loi modifiée du 14 mars 1973 
portant création d’instituts et de services d’éducation différenciée ; 5. la loi modifiée du 10 juin 1980 portant 
planification des besoins en personnel enseignant de l’enseignement postprimaire ; 6. la loi modifiée du 29 juin 2005 
fixant les cadres du personnel des établissements d’enseignement secondaire et secondaire technique ; 7. la loi 
modifiée du 25 juillet 2005 portant création d’un lycée-pilote ; 8. la loi modifiée du 13 juillet 2006 portant 
réorganisation du centre de psychologie et d’orientation scolaires (CPOS) ; 9. la loi du 16 mars 2007 portant - 1. 
organisation des cours de formation professionnelle au Centre national de formation professionnelle continue - 2. 
création d’une aide à la formation, d’une prime de formation et d’une indemnité de formation ; 10. la loi modifiée du 
19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle ; 11. la loi du 6 février 2009 relative à l’obligation 
scolaire ; 12. la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental ; 13. la loi modifiée 
du 12 mai 2009 portant création d’une École de la 2e Chance ; 14. la loi modifiée du 29 juin 2010 portant création 
d’une réserve nationale de chargés d’enseignement pour les lycées et les lycées techniques ; 15. la loi modifiée du 
15 juillet 2011 visant l’accès aux qualifications scolaires et professionnelles des élèves à besoins éducatifs 
particuliers ; 16. la loi du 30 juillet 2015 portant création d’un Institut de formation de l’éducation nationale ; 17. la loi 
du 24 août 2016 portant introduction du cours commun « vie et société » dans l’enseignement secondaire et secondaire 
technique ; 18. la loi du 22 juin 2017 ayant pour objet l’organisation de la Maison de l’orientation. 
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phrase comme suit : 
« Art. Ier. Dans l’ensemble du texte du règlement grand-ducal 

modifié du 6 juillet 2009 déterminant les modalités d’évaluation des 
élèves ainsi que le contenu du dossier d’évaluation, les termes « de 
l’inspecteur d’arrondissement » sont remplacés par ceux de « du 
directeur de région ». » 

 
Article II 
 
Au point 2°, lettre a), le Conseil d’État se doit de constater que le 

remplacement des termes, dans l’ensemble du texte du règlement à 
modifier, aura comme conséquence que les références au règlement grand-
ducal du 26 décembre 2012 déterminant les modalités d’admission dans les 
classes de 7e de l’enseignement secondaire ou de l’enseignement secondaire 
technique deviendront inexactes. Dès lors, le Conseil d’État propose de 
rédiger la phrase liminaire du point 2° de la manière suivante : 

« 2° À l’exception des articles 13 et 15, sont apportées à 
l’ensemble du texte les modifications suivantes : […] ». 
 
Au point 7°, les guillemets ouvrants à la suite de la phrase liminaire 

sont à supprimer. 
 
Article III 
 
Étant donné que l’exécution d’un règlement grand-ducal doit être 

assurée au-delà des changements de membres du Gouvernement, la formule 
exécutoire doit viser la fonction et non pas le titulaire qui l’exerce au 
moment de la prise du règlement dont question. Partant, il convient d’écrire 
« ministre » avec une lettre initiale minuscule. 

 
 
Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 

20 votants, le 8 mai 2018. 
 
Le Secrétaire général,    Le Président, 
 
s. Marc Besch     s. Georges Wivenes 
 

 
 

http://legilux.public.lu/eli/etat/leg/rgd/2012/12/26/n4/jo
http://legilux.public.lu/eli/etat/leg/rgd/2012/12/26/n4/jo
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